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Luca Ratti et Paul Schoukens (Dir.)
Working Yet Poor. Challenges to  

EU Social Citizenship 
Oxford, Hart Publishing, 2023, 288 p.

C’est un riche ouvrage sur le phénomène des travailleurs pauvres qu’ont édité  
Luca Ratti et Paul Schoukens à la fin de l’année 2023. Constitué de onze contributions 
diverses sur le sujet, le livre est le fruit du travail d’un consortium de neuf université 
européennes1 autour du projet Working, Yet Poor (« travailleur, mais pauvre »)2. Ce projet, 
financé par l’Union européenne dans le cadre de son programme Horizon 2020 pour la 
recherche et l’innovation, a pris cours entre 2020 et 2022, pendant trois ans. Après un 
premier ouvrage publié en 2022 qui offrait une perspective comparée du droit du travail 
et des règlementations nationales en matière de sécurité sociale de sept pays membres 
de l’Union européenne (Belgique, Allemagne, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Pologne et 
Suède), et plus particulièrement de leur impact sur les travailleurs les plus précaires3, ce 
second opus propose une réflexion plus globale sur les défis que pose la pauvreté au 
travail et ses réponses européennes. 

Ainsi que l’expose Antonio García-Muñoz Alhambra dans le premier chapitre de 
l’ouvrage, alors que la pauvreté est généralement associée à l’inactivité professionnelle, 
le livre s’ouvre sur le rappel que la pauvreté guette aussi les travailleurs, soit les personnes 
qui travaillent et perçoivent un revenu professionnel. Il constate en effet, que 8,9 % des 
travailleurs de l’Union européenne connaissaient, en 2021, une situation de pauvreté. 
Être actif et pauvre n’est donc pas un oxymore. Eurostat appréhende le phénomène des 
travailleurs pauvres à travers l’indicateur dit IWP (in-work poor). Selon cet indicateur, un 
travailleur est considéré comme pauvre s’il déclare avoir travaillé pendant 7 mois dans 
l’année de référence et s’il vit dans un ménage dont le revenu disponible est situé en 
dessous du seuil européen de risque de pauvreté, lequel est fixé comme on le sait à 60 % 
du revenu national médian après transferts sociaux. Sur le plan statistique, la pauvreté des 
travailleurs est donc appréhendée par un double prisme : individuel (le fait de travailler), 
et familial (le niveau de revenu du ménage). C’est à ce phénomène, ses déterminants et les 

1 Le consortium comptait également la participation de l’OSE (Observatoire Social Européen), 
l’EAPN (European Anti-Poverty Network) et FGB (Fondazione Giacomo Brodolini).

2 Toutes les traductions sont ici effectuées par l’auteure. 
3 L. Ratti (dir.), In-Work Poverty in Europe. Vulnerable and Under-Represented Persons in a Comparative 

Perspective, Alphen aan den Rijn, Kluwer Law International, coll. « Bulletin of Comparative Labour 
Relations », 2022, 359 p.

JULIETTE GILMAN
Assistante-doctorante, Centre de droit public et social de  
l’Université libre de Bruxelles
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réponses juridiques offertes par l’Union européenne, que les auteurs du projet Working, 
Yet Poor se sont proposé de s’attaquer.

Après une introduction signée par Luca Ratti et Paul Schoukens et qui reprend 
la genèse de la réflexion à l’origine de l’ouvrage, le livre est structuré autour de quatre 
grandes parties. La première, intitulée Setting the Scene: In-work Poverty in the EU 
(«  Planter le décor : les travailleurs pauvres dans l’UE ») permet au lecteur d’approcher 
la pauvreté au travail, ses déterminants et le contexte européen dans lequel elle s’inscrit. 
Elle comprend  : une contribution sur la conceptualisation de la pauvreté au travail et 
ses facteurs explicatifs, qui synthétise la littérature de sciences sociales existante (par  
Antonio García-Muñoz Alhambra) ; une approche comparative des législations nationales 
pour faire face à la pauvreté au travail, mettant en évidence la diversité des mesures et que la 
générosité de celles-ci est sans efficacité si elles n’arrivent pas à toucher les publics les plus 
précaires (par Christina Hiessl) ; une étude de l’harmonisation du droit du travail au niveau 
de l’Union européenne pour appréhender la pauvreté au travail, dont l’enseignement est 
que la politique européenne est inégale dans sa capacité à lutter contre la pauvreté au 
travail, parvenant à lutter contre certaines formes mais en laissant d’autres sans réponse 
adéquate (par Mijke Houwerzijl) ; et, enfin, un dernier chapitre qui se propose d’interroger 
les dimensions de genre de la pauvreté au travail (par Marta Capesciotti et Roberta Paoletti). 

La seconde partie de l’ouvrage, intitulée The Way Towards EU Social Citizenship (« La 
voie vers la citoyenneté sociale de l’UE  ») comprend trois contributions. La première, 
signée par Ane Aranguiz propose de réfléchir à une citoyenneté sociale européenne qui 
s’adresserait de manière égale à tous les citoyens et pas uniquement, comme le fait pour 
l’instant l’Union, à ceux qui travaillent et traversent les frontières. La seconde, signée par 
Giulia Marchi, porte sur les salaires justes et adéquats au sein de l’UE et décortique à cet 
effet la récente directive « salaires minimums » ainsi que ses possibles impacts. La dernière 
contribution de cette seconde partie, signée par Eleni De Becker, porte sur le rôle de la 
sécurité sociale dans le combat contre la pauvreté des travailleurs.

La troisième partie de l’ouvrage, Adressing In-work Poverty (« Lutter contre la pauvreté 
des travailleurs  »), comporte deux contributions. La première est le fruit du travail de 
Ramón Peña-Casas, Dalila Ghailani et Korina Kominou et propose des recommandations 
au niveau de l’Union européenne pour lutter contre le phénomène des travailleurs 
pauvres, en se basant sur les principes du Socle européen des droits sociaux proclamé 
en 2017. Les auteurs y défendent entre autres la nécessité d’affiner les indicateurs utilisés 
pour appréhender le phénomène des travailleurs pauvres mais aussi d’intégrer de façon 
transversale cette préoccupation dans toutes les politiques socio-économiques de l’UE. La 
seconde contribution, de Ann-Christine Hartzén et Vincenzo Pietrogiovanni, porte sur le 
possible apport des partenaires sociaux dans la lutte contre la pauvreté des travailleurs. Il 
est question, principalement, de renforcer les partenaires sociaux et de stimuler leur intérêt 
à s’emparer de la question des travailleurs pauvres.

Enfin, la quatrième partie de l’ouvrage s’intitule Identifying New Pathways for Further 
Research (« Identification de nouvelles pistes de recherche ») et comprend deux articles. 
Le premier, signé par Paul Schoukens, Alexander Dockx et Eleni De Becker propose 
une analyse des mesures socio-fiscales pour lutter contre la pauvreté des travailleurs 
en réfléchissant l’État-providence caché. Enfin, Luca Ratti signe un article conclusif où il 
questionne la fonction du droit dans la lutte contre la pauvreté des travailleurs.
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Trois qualités de l’ouvrage nous paraissent devoir être mises en exergue. Nous les 
pointons tour à tour, en les illustrant chacune au départ de différents chapitres. 

Premièrement, l’originalité principale du projet Working, Yet Poor est sans conteste 
son concept des Vulnerable and Under-Represented Persons (« personnes vulnérables et  
sous-représentées »), ou « VUPs » - en clin d’œil inversé aux VIP, les Very Important Persons. 
Ce concept, déjà présent dans leur premier ouvrage de 2022, est un fil rouge qui traverse 
les différentes contributions, fournissant une cohérence thématique et analytique à 
l’ensemble. 

Lesdits VUP sont des personnes jugées particulièrement vulnérables sur le marché du 
travail. Identifiées au départ de données statistiques, elles ont été classées dans quatre 
catégories par les chercheurs du projet Working, Yet Poor, soit (i) les travailleurs peu ou 
pas qualifiés ayant un contrat de travail standard et travaillant dans des secteurs pauvres, 
c’est-à-dire un secteur où 20 % ou plus de travailleurs sont des travailleurs à bas salaires4, 
(ii) les travailleurs indépendants, en particulier les faux indépendants et les indépendants 
économiquement dépendants, (iii) les travailleurs flexibles (soit les travailleurs intérimaires, 
à temps partiel et ceux sous contrat à durée déterminée), et (iv) les travailleurs occasionnels 
et de plateformes5. L’utilisation de ces différentes catégories se révèle être l’un des atouts 
majeurs du projet. Elle facilite l’identification des groupes particulièrement vulnérables 
parmi la masse des travailleurs confrontés à la pauvreté, mettant en lumière ceux qui 
endurent peut-être de manière plus intense encore les difficultés de la pauvreté au travail. 
Ensuite, cette catégorisation permet d’épingler des situations juridiques concrètes et de les 
soumettre à une analyse approfondie, en réfléchissant aux diverses réponses juridiques et 
politiques à leur sujet. En se détachant des réflexions trop générales, cette approche permet 
d’appréhender au plus près la réalité des travailleurs pauvres, tout en offrant une vision 
d’ensemble des enjeux. Cette approche par catégories de travailleurs plus particulièrement 
vulnérables et exposés à la pauvreté permet par exemple à Mijke Houwerzijl d’offrir une 
analyse détaillée des forces et faiblesses de la législation européenne pour appréhender 
les difficultés spécifiques que chacun de ces groupes peut connaître. En se refusant à une 
analyse excessivement globalisante, elle nous montre ainsi que l’Union européenne a 
réussi à créer des législations sociales aptes à répondre aux besoins des travailleurs avec 
un bas salaire travaillant dans un secteur pauvre, alors que le cadre existant n’arrive par 
contre pas à protéger efficacement les travailleurs de plateforme ou occasionnels et les 
(faux) indépendants. De la même manière, la contribution d’Eleni De Becker sur le rôle de 
la sécurité sociale dans le combat contre la pauvreté des travailleurs permet d’appréhender 
plus finement les situations où la sécurité sociale protège efficacement ou non ces derniers. 
Son analyse confrontant le montant des prestations de sécurité sociale aux exigences du 
code européen de la sécurité sociale et au seuil de risque de pauvreté met en évidence 
que si le montant des prestations de sécurité sociale atteint souvent les exigences du 
code européen de la sécurité sociale, elles ne sont pourtant pas suffisantes pour éviter la 
pauvreté, spécialement dans les familles où un seul adulte travaille.

4 Le bas salaire étant défini comme un salaire horaire brut inférieur ou égal aux deux tiers du salaire 
horaire médian national.

5 Pour une explication détaillée de la méthodologie employée et des groupes épinglés, voir 
L. Ratti, A. García-Muñoz et V. Vergnat, « The Challenge of Defining, Measuring, and Overcoming 
In-Work Poverty in Europe: An Introduction », in L. Ratti (dir.), In-Work Poverty in Europe. Vulnerable 
and Under-Represented Persons in a Comparative Perspective, Alphen aan den Rijn, Kluwer Law 
International, coll. Bulletin of Comparative Labour Relations, 2022, p. 1 à 36.



195RDCTSS - 2024/2194 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2024/2

Chronique bibliographique

Le second point fort de l’ouvrage se situe selon nous dans la coexistence d’analyses 
juridiques techniques poussées avec des réflexions conceptuelles plus larges sur le 
phénomène des travailleurs pauvres et la manière dont les différents indicateurs statistiques 
existants arrivent ou non à l’appréhender. L’ouvrage propose ainsi des contributions 
théoriques qui questionnent les cadres d’analyse dominants dans la recherche en sciences 
sociales, mais également des analyses plus ciblées qui s’appuient sur ces réflexions 
conceptuelles. 

Est ainsi particulièrement séduisante, la contribution de Marta Capesciotti et  
Roberta Paoletti qui interroge l’aveuglement sur la dimension de genre de certaines études 
sur le phénomène des travailleurs pauvres et des indicateurs officiels. La nécessité d’avoir 
travaillé au moins sept mois pour entrer dans la définition statistique européenne des 
travailleurs pauvres empêche par exemple de repérer toute une série de travailleurs qui 
connaissent la pauvreté mais dont le parcours est marqué par davantage d’intermittence, 
de sorte qu’ils échappent au radar des indicateurs actuels. Par ailleurs, elles démontrent 
que l’utilisation du revenu du ménage comme point de référence pour mesurer la pauvreté 
au travail empêche une bonne compréhension du phénomène des travailleuses pauvres. 
En effet, en tenant compte des revenus de l’ensemble du ménage sans distinguer les 
différences de revenus de ses membres, on invisibilise tout à fait les inégalités salariales 
entre les femmes et les hommes et le fait que les revenus ne sont pas distribués également 
entre eux. Leur contribution a le mérite de mettre la lumière sur les limites importantes 
des approches qui, en se voulant gender neutral, masquent en réalité des rapports de 
domination récurrents.

Enfin, la dernière partie de l’ouvrage, qui se veut plus prospective sur les chemins 
que pourrait emprunter à l’avenir la recherche sur la pauvreté au travail, retient également 
l’intérêt par les pistes convaincantes qu’elle suggère. La contribution de Paul Schoukens, 
Alexander Dockx et Eleni de Becker sur l’État-providence caché, démontre ainsi l’intérêt 
de développer en Europe des réflexions et recherches sur les montages (para)fiscaux qui, 
bien que les juristes de droit social s’y intéressent fort peu, peuvent participer aussi à la 
redistribution des richesses et à la lutte contre la pauvreté au travail. La démonstration des 
limites actuelles de la définition des dépenses fiscales sociales dans laquelle ne pourraient 
strictement entrer certains mécanismes redistributifs pourtant importants - comme des 
réductions de cotisations sociales - nous a semblé convaincante et il s’agissait ici de 
s’intéresser à des mécanismes parfois négligés dans la recherche sur les réponses sociales 
à apporter aux problèmes de pauvreté au travail. 

La dernière contribution, signée par Luca Ratti et concluant l’ensemble de l’ouvrage, 
examine le rôle du droit social dans l’établissement et la perpétuation de la pauvreté au 
travail. Il propose plusieurs pistes d’action possibles, comme par exemple la prise en 
compte, dans le salaire minimum, d’une dimension familiale. Ainsi, le salaire minimum 
pourrait différer selon les revenus du ménage. Il ne s’agirait pas de faire peser sur 
l’employeur les choix familiaux de ses salariés mais bien que l’État, par des mesures socio-
fiscales, parvienne à un traitement différencié des revenus selon les besoins du ménage.

En conclusion, l’ouvrage Working, Yet Poor se distingue par sa richesse et sa diversité, 
offrant une large gamme d’analyses qui reposent sur des recherches conceptuelles ou 
techniques solides. Les différentes contributions offrent au lecteur une compréhension 
nuancée des défis auxquels sont confrontés les travailleurs pauvres en Europe aujourd’hui 
et offrent des perspectives de recherche. En somme, Working, Yet Poor est un ouvrage 
important pour quiconque s’intéresse à la question de la précarité des travailleurs et mérite 
une place de choix dans toute bibliothèque spécialisée sur le sujet.
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